
Entré en vigueur le 1er janvier 2020, le décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 réformant la procédure civile (le
« Décret ») a déjà fait beaucoup parler de lui, notamment en ce qu’il détaille la procédure applicable devant le nouveau
tribunal judiciaire (issu de la fusion du tribunal de grande instance et du tribunal d’instance), simpli�e les exceptions
d’incompétence au sein d’un même tribunal judiciaire et, surtout, consacre en principe l’exécution provisoire des
décisions de justice.

Le Décret réalise en outre une innovation majeure en ce qu’il étend les pouvoirs du juge de la mise en état en lui
permettant de statuer sur toutes les �ns de non-recevoir (2). Jusqu’à présent en effet, cette prérogative relevait de la
compétence du Tribunal (1). Le présent article revient sur ce seul aspect de la réforme dans la mesure où cette
extension des pouvoirs du juge de la mise en état aura des conséquences majeures sur l’ensemble du contentieux de la
propriété intellectuelle (3).

1) L’ancien régime 
 
Dans sa version en vigueur jusqu’au 1er janvier 2020, l’article 771 du code de procédure civile (CPC) prévoyait que le
juge de la mise en état était, jusqu'à son dessaisissement, seul compétent, à l'exclusion de toute autre formation du
tribunal, pour (i) statuer sur les exceptions de procédure, les incidents mettant �n à l’instance et les demandes de
provision, (ii) ordonner toutes autres mesures provisoires, même conservatoires, et (iii) ordonner, même d’of�ce, toute
mesure d’instruction.
Le juge de la mise en état n’était ainsi pas compétent pour statuer sur les �ns de non-recevoir. La Cour de cassation
l’avait par ailleurs con�rmé dans un avis du 13 novembre 2006 : « Les incidents mettant �n à l'instance visés par le
deuxième alinéa de l'article 771 du nouveau code de procédure civile sont ceux mentionnés par les articles 384 et 385 du
même code et n'incluent pas les �ns de non-recevoir ».

Concrètement, dans la mesure où l’article 122 CPC dé�nit une �n de non-recevoir comme « tout moyen qui tend à faire
déclarer l'adversaire irrecevable en sa demande, sans examen au fond, pour défaut de droit d'agir, tel le défaut de qualité, le
défaut d'intérêt, la prescription, le délai pré�x, la chose jugée », le tribunal était seul compétent pour connaître de ces
questions, étant précisé que cette liste n’est pas limitative.

Ainsi, si une partie souhaitait voir trancher une question préalable de prescription ou de qualité à agir par exemple, elle
devait en faire la demande au juge de la mise en état qui pouvait décider – ou non – de renvoyer cette question devant
le Tribunal dans le cadre d’une audience préalable. En tout état de cause, le juge de la mise en état ne pouvait pas
trancher cette question préalable – dans le cadre d’un incident par exemple - sans excéder ses pouvoirs.

A l’inverse, le juge de la mise en état était seul compétent pour statuer sur les exceptions de procédure (ex : une
exception de nullité de l’assignation), alors même qu’il y aurait une certaine logique à ce que ces moyens de défense
soient « purgés » en même temps que des �ns de non-recevoir, pour réserver au tribunal les seules questions de fond.

Il en résultait une certaine complexité procédurale au stade de la mise en état (les parties étant souvent tenues de
conclure à la fois devant le juge de la mise en état et devant le tribunal sur ces questions préalables) ainsi qu’une
franche hostilité de certains magistrats à « séquencer » ainsi le contentieux devant le Tribunal. Aussi, les �ns de non-
recevoir étaient-elles bien souvent tranchées par le Tribunal en même temps que le fond, alors même qu’elles auraient pu
dans certains cas mettre �n à l’instance plus tôt, économisant ainsi aux parties de devoir conclure sur le fond et
désengorgeant par la même le rôle du tribunal.

Cette dif�culté avait été parfaitement identi�ée par les auteurs du rapport consacré à l’Amélioration et simpli�cation de la
procédure civile[1], mais ces derniers ne proposaient qu’un remède partiel, en suggérant de permettre au juge chargé de
la mise en état de statuer sur les �ns de non-recevoir qui ne touchent pas au fond du droit et de les relever d'of�ce
lorsqu'elles résultent du dossier[2].

Le Décret est allé plus loin.

2) Le nouveau régime 
 
Les pouvoirs du juge de la mise en état sont désormais dé�nis au nouvel article 789 CPC.
Les dispositions de l’ancien article 771 ont été conservées mais, innovation majeure, elles sont désormais complétées
par un 6° ainsi que trois nouveaux alinéas rédigés comme suit :
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« Lorsque la demande est présentée postérieurement à sa désignation, le juge de la mise en état est, jusqu'à son
dessaisissement, seul compétent, à l'exclusion de toute autre formation du tribunal, pour : […]

6° Statuer sur les �ns de non-recevoir.

Lorsque la �n de non-recevoir nécessite que soit tranchée au préalable une question de fond, le juge de la mise en état
statue sur cette question de fond et sur cette �n de non-recevoir. Toutefois, dans les affaires qui ne relèvent pas du juge
unique ou qui ne lui sont pas attribuées, une partie peut s'y opposer. Dans ce cas, et par exception aux dispositions du
premier alinéa, le juge de la mise en état renvoie l'affaire devant la formation de jugement, le cas échéant sans clore
l'instruction, pour qu'elle statue sur cette question de fond et sur cette �n de non-recevoir. Il peut également ordonner ce
renvoi s'il l'estime nécessaire. La décision de renvoi est une mesure d'administration judiciaire.

Le juge de la mise en état ou la formation de jugement statuent sur la question de fond et sur la �n de non-recevoir par
des dispositions distinctes dans le dispositif de l'ordonnance ou du jugement. La formation de jugement statue sur la �n de
non-recevoir même si elle n'estime pas nécessaire de statuer au préalable sur la question de fond. Le cas échéant, elle
renvoie l'affaire devant le juge de la mise en état.

Les parties ne sont plus recevables à soulever ces �ns de non-recevoir au cours de la même instance à moins qu'elles ne
surviennent ou soient révélées postérieurement au dessaisissement du juge de la mise en état. »

Une fois désigné, le juge de la mise en état est donc désormais exclusivement compétent pour statuer sur les �ns de
non-recevoir, y compris lorsqu’elles sont liées au fond (par opposition aux �ns de non-recevoir de procédure), sauf
opposition des parties dans les affaires qui ne relèvent pas du juge unique ou qui ne lui sont pas attribuées.

L’on distingue en effet de longue date « �ns de non-recevoir de procédure » et « �ns de non-recevoir liées au fond » :

- les �ns de nonrecevoir de procédure sont « celles qui tendent à faire écarter la demande parce que l’action n’a pas été
exercée dans des conditions régulières au point de vue de la procédure ; en raison par exemple du défaut d’intérêt ou de
l’expiration du délai imparti pour saisir le tribunal. Le droit luimême n’est pas contredit ; le fond du litige n’est pas
discuté »[3] ; 
 
- au contraire, on dit qu’il s’agit d’une �n de nonrecevoir liée au fond « lorsqu’elle tend à interdire de faire valoir le droit qui
sert de fondement à la demande. Ainsi, lorsque le défendeur se prévaut de l’autorité d’un jugement rendu en sa faveur, […]
ce qui est contesté, ce n’est plus la recevabilité de la demande au regard de la procédure, mais le droit qui sert de
fondement à cette demande. En réalité, les �ns de nonrecevoir de cette nature sont de véritables défenses au fond […],
qui ont été cataloguées parmi les �ns de nonrecevoir parce qu’elles font obstacle à tout débat judiciaire sur le fond et
s’opposent à la continuation de l’instance. La distinction, il est vrai, n’est pas toujours facile ; ainsi, bien que la qualité soit
une condition de recevabilité de la demande, le défaut de qualité est sanctionné par une �n de non-recevoir liée au
fond »[4]. 
 
En permettant au juge de la mise en état de statuer sur toutes les �ns de non-recevoir, les auteurs du Décret sont allés
au-delà des préconisations du rapport sur la simpli�cation et l’amélioration de la procédure civile qui proposaient de
limiter la compétence du juge de la mise en état aux seules �ns de non-recevoir « qui ne touchent pas au fond du droit »,
telles que « l’omission d’un acte de la procédure », « l’irrégularité affectant l’acte lui-même, quant à ses mentions […] ou
quant à ses développements au fond : défaut de motivation […], omission de certaines informations obligatoires »,
« l’irrégularité affectant les annexes de l’acte », « l’irrégularité affectant le support de l’acte lui-même (forme électronique
dans les matières relevant de la représentation obligatoire) »[5]. 
 
Compte-tenu de ce nouvel article 789, 6° CPC, applicable uniquement aux instances introduites à compter du 1er
janvier 2020[6], le juge de la mise en état pourra désormais trancher un aspect de fond dont dépend la �n de non-
recevoir. Comme le relève un auteur, « l’évolution n’est pas anodine en ce qu’elle marque un glissement des prérogatives
du juge de la mise en état sur le fond du litige »[7]. 
 
A noter que l’article 123 CPC a également été modi�é par le Décret : le principe demeure le même, à savoir que « les
�ns de non-recevoir peuvent être proposées en tout état de cause », mais le nouveau texte réserve l’hypothèse d’une
disposition contraire (« à moins qu'il en soit disposé autrement »). Cet ajout est à mettre en lien avec le dernier alinéa du
nouvel article 789 CPC selon lequel « les parties ne sont plus recevables à soulever ces �ns de non-recevoir au cours de
la même instance à moins qu'elles ne surviennent ou soient révélées postérieurement au dessaisissement du juge de la
mise en état ». Bien qu’il n’y ait pas d’obligation de soulever in limine litis les �ns de non-recevoir[8], les parties sont
incitées par ces nouvelles dispositions à soulever concomitamment devant le juge de la mise en état tous les moyens de
défense autres que les défenses au fond (i.e. exceptions de procédure, incidents mettant �n à l’instance et �ns de non-
recevoir), y compris lorsqu’ils touchent au fond du droit.
L’of�ce du juge de la mise en état est ainsi considérablement renforcé et ses pouvoirs accrus : lorsqu’il tranchera un
aspect de fond dont dépend la �n de non-recevoir, la formation de jugement ne pourra revenir sur cet aspect et devra le
tenir pour tranché[9].

L’ordonnance du juge de la mise en état statuant sur une exception de procédure, un incident mettant �n à l’instance ou
une �n de non-recevoir sera cependant susceptible d’appel (dans les quinze jours à compter de sa signi�cation), par
exception au principe selon lequel les ordonnances du juge de la mise en état « ne peuvent être frappées d'appel ou de
pourvoi en cassation qu'avec le jugement statuant sur le fond »[10].



Ce nouveau régime aura un impact procédural certain sur les litiges de propriété intellectuelle.

3) Les conséquences en matière de propriété intellectuelle 
 
Dans les litiges de propriété intellectuelle désormais, les questions suivantes seront en principe tranchées par le juge de
la mise en état alors qu’elles relevaient jusque-là de la compétence du Tribunal :
- les contestations sur la titularité de droits de propriété intellectuelle, en ce qu’elles tendent à faire déclarer l'adversaire
irrecevable en ses demandes pour défaut de qualité à agir (ex : absence de preuve de la qualité d’auteur ou d’inventeur,
absence de cession des droits litigieux et/ou d’inscription de cette cession pour les marques, brevets et dessins &
modèles) ;
 
- le défaut de mise en cause des coauteurs : dans ce cas, il est fort probable que le juge de la mise en état soit obligé
de prendre connaissance et de trancher des questions relatives au fond de l’affaire (ex : est-ce une œuvre de
collaboration ?) ; 
 
- les prescriptions (ex : prescription d’une action en contrefaçon, en déchéance de marque, en concurrence
déloyale/parasitisme et/ou en responsabilité contractuelle) ; 
 
- l’autorité de chose jugée ; 
 
- le nonrespect du principe de concentration des moyens ; 
 
- le nonrespect de la règle de non-cumul des responsabilités. 
 
Les questions suivantes devraient en revanche continuer à être tranchées par le Tribunal en ce qu’elles relèvent du fond : 
 
- les contestations relatives à la validité de titres de propriété industrielle (brevet, marque, dessin & modèle) : une
demande en nullité présentée par le défendeur en contrefaçon constitue en effet en principe une défense au fond[11] ;
 
- les contestations relatives à la validité d’une requête en saisiecontrefaçon et/ou d’un procès-verbal de saisie-
contrefaçon : la Cour de cassation considère en effet que « la compétence exclusive du juge qui a rendu l’ordonnance sur
requête pour connaître du recours en rétractation, même si le juge du fond est saisi de l’affaire, ne fait pas obstacle à ce
que celuici, appréciant la régularité des éléments de preuve qui lui sont soumis, puisse annuler un procès-verbal de saisie-
contrefaçon pour des motifs tirés des conditions de délivrance de l’ordonnance ayant autorisé la saisie-contrefaçon »[12] ;
par ailleurs, la procédure de saisiecontrefaçon étant une procédure distincte de l'instance principale, la Cour de
cassation considère qu’une régularisation intervenant au stade de l’instance principale est sans incidence sur l’absence
de qualité à requérir une saisie[13] ; autrement dit, le juge de la mise en état et le Tribunal pourraient être amenés à se
prononcer successivement sur la question du défaut de qualité du demandeur (respectivement au titre de l’instance en
contrefaçon et au titre de la saisiecontrefaçon) ; 
 
- les contestations relatives à l’originalité d’une œuvre ou d’un logiciel : la Cour de cassation considère en effet que
« l'originalité des œuvres éligibles à la protection au titre du droit d'auteur n'est pas une condition de recevabilité de l'action
en contrefaçon »[14] ; dans le même sens, la Cour d’appel de Paris a déjà eu l’occasion de juger que « la condition
d’originalité du logiciel constitu[e] une condition de fond préalable de l’action en contrefaçon », et non pas une condition de
recevabilité[15]. 
 
Le Décret devrait ainsi accentuer l’éclatement du traitement des litiges de propriété intellectuelle entre le juge de la mise
en état et le tribunal, au détriment de ce dernier.
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